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AVANT-PROPOS 

Alors que la communication médiatique est une arme classique de la diplomatie 
et qu’elle a par ailleurs envahi nos vies quotidiennes, le thème de ses relations avec 
le droit international reste « quasiment inédit dans la littérature juridique 
française »1 et au-delà dans la doctrine juridique internationaliste. Du constat de 
ce paradoxe est né le projet d’initier au sein du Centre de droit international de 
Nanterre (CEDIN) une réflexion de long terme sur les médias et le droit 
international, dont les Actes du présent colloque visent à explorer une première 
dimension. 

Il n’est plus besoin de rappeler le développement sans précédent du rôle des 
médias en général et des réseaux sociaux en particulier dans le champ des relations 
internationales2, dont la passion immodérée de l’ancien président Trump pour les 
tweets ne fut que la pointe émergée de l’iceberg – jusqu’à la suspension de ses 
comptes par les plateformes Twitter et Facebook3. Que les géants du numérique 
régulent, voire coupent, la parole publique des plus hauts responsables étatiques 
soulève des questions juridiques vertigineuses qui n’épargnent pas le droit 
international. 

Mais la communication médiatique entretient bien d’autres liens avec le droit 
international, et d’abord au service de celui-ci. La communication médiatique est 
ainsi devenue un moyen de « faire vivre » le droit international dans les enceintes 
multilatérales. Les side events régulièrement organisés aux Nations Unies, 
notamment pendant la semaine du droit international à l’automne, montrent en 
particulier combien le droit international est devenu le but même d’évènements 
dont la publicité permettra ensuite aux Etats organisateurs de témoigner de leur 
attachement à certaines thématiques du droit international ou de souligner leurs 
priorités en la matière. La Cérémonie des traités qui se tient annuellement aux 
Nations Unies permet dans un même esprit aux Etats membres de « saisi[r] cette 
occasion unique d’exprimer leur soutien aux traités multilatéraux et à l’état de 
droit »4. On peut encore citer les initiatives visant à mobiliser les outils de 
communication modernes à des fins de renforcer la collecte de preuves en cas de 

 
1 V. SFDI, Enseignement du droit international, recherche et pratique, Pedone, 1997, pp. 89-106, table 
ronde consacrée à « L’image du droit international à travers les médias », notamment le constat p. 89 
de Serge Regourd. 
2 Sur la notion de diplomatie publique, v. notamment Mondes. Les Cahiers du Quai d’Orsay, n° 11, 
2013, « Quand la diplomatie devient un exercice public » ; ou Revue Hermès, 2018/2, De la 
communication en diplomatie. 
3 V. V. Ndior, « Suspension des comptes de réseaux sociaux du président Donald Trump à la suite de 
l’assaut du Capitole », in « Chronique des faits internationaux », RGDIP, 2021, pp. 330-332. 
4 V. [https://treaties.un.org/pages/TreatyEvents.aspx?path=Treaty/Focus/Page1_fr.xml]. 
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violation des droits de l’homme5, ou évoquer l’idéal de « l’information au service 
de l’humanité » proclamé par l’Assemblée générale des Nations Unies6. 

La communication médiatique n’est toutefois pas seulement un outil politique 
au service d’une meilleure effectivité du droit international. Elle peut aussi 
constituer en tant que telle un instrument ou un objet du droit international. Rien 
ne s’oppose ainsi, comme le savent les bons connaisseurs de la jurisprudence 
internationale, à ce qu’un communiqué de presse ait valeur de traité, si l’intention 
de ses signataires est de se lier juridiquement, ou à ce qu’un interview d’un 
président de la République ou d’un ministre soit mobilisé dans certaines 
circonstances comme preuve d’un fait illicite7, voire d’un engagement unilatéral 
de l’Etat comme l’ont montré les affaires des Essais nucléaires. Encore faut-il 
s’interroger sur les contours exacts de ces relations entre communication 
médiatique et droit international, en particulier aujourd’hui à l’aune de la montée 
en puissance des réseaux sociaux.  

L’ambition du colloque organisé le 14 juin 2019 à l’Université Paris Nanterre 
par le CEDIN, dont le présent ouvrage constitue les Actes, fut précisément 
d’explorer plus avant ces différentes problématiques contemporaines.  

Tous nos remerciements vont d’abord et avant tout aux participants audit 
colloque et contributeurs au présent ouvrage qui ont non seulement animé nos 
discussions autour de leurs présentations orales, mais aussi accepté de préparer 
ensuite une version écrite et mise à jour de leurs réflexions. 

Souhaitant mêler les différentes générations de chercheurs et fidèle à sa politique 
de promotion des activités de recherche de ses doctorants, le CEDIN avait par 
ailleurs pris l’initiative de lancer un appel à contribution à leur destination pour la 
dernière session du colloque consacrée à la communication médiatique de l’Etat 
et le règlement des différends. A la suite de cet appel, trois projets ont été retenus, 
qui ont débouché sur des contributions de grande qualité que les lecteurs 
retrouveront dans le présent ouvrage.  

Nous tenons enfin à remercier toutes les personnes qui ont aidé au bon 
déroulement de la manifestation du 14 juin 2019, notamment la secrétaire générale 
du CEDIN de l’époque (Mme Lucyna Gomez-Echeverri) et l’équipe de doctorants 
qui lui ont prêté main-forte pour l’organisation matérielle du colloque. 

Le présent ouvrage est publié dans la collection des Cahiers internationaux aux 
Editions A. Pedone, qui accueille depuis de nombreuses années les actes 
des colloques du CEDIN. Que la Maison Pedone, et tout particulièrement 
Mme Bénédicte Pedone-Ribot, soit une nouvelle fois remerciée pour sa précieuse 
contribution à la diffusion de la recherche en droit international. 

 

 
5 V. par exemple le projet de la Clooney Fundation for Justice, cfj.org, projet « Trialwatch » : 
[https://cfj.org/project/trialwatch/]. 
6 V. la résolution 73/102 du 7 décembre 2018. V. également la résolution 73/218 du 20 décembre 2018 
sur les technologies de l’information et des communications au service du développement durable. 
7 V. par exemple CPA, affaire Eurotunnel, 30 janvier 2007, § 222. 
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Le présent ouvrage paraît au terme de l’année du 40e anniversaire du CEDIN. 
Fondé en 1981, le Centre de droit international de Nanterre a toujours eu à cœur, 
sans délaisser la recherche « fondamentale », de défricher de nouveaux terrains. 
Sous cet angle, Communication médiatique de l’Etat et droit international ne 
jurera certainement pas avec les quarante ans de recherche cédinienne. 

MATHIAS FORTEAU et FRANCK LATTY 
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